
 

Le Centre communautaire récréatif Saint-Jean-Baptiste est un centre communautaire de loisirs qui crée un 
milieu de vie ouvert pour la communauté. Il incite les citoyens à se prendre en main dans la réalisation 
d’activités de loisir et l’animation de projets. 

 

ANIMATEUR (TRICE) DE CAMP DE JOUR 

* Pour postuler, complétez ce formulaire en ligne. Seules les personnes retenues 
seront contactées. * 

Sous la supervision du chef d’équipe, l’animateur est responsable de mettre sur pied une programmation 
d’activités variées et sécuritaires pour un groupe d’enfants de 5 à 12 ans et de l’animer lors de la période 
estivale. Selon l’âge, il aura un groupe de 10 à 15 jeunes.   

Principales fonctions : 

 Accueillir l’enfant et le parent chaque matin 
 Planifier, organiser, animer des activités adaptées au groupe 
 Assurer la sécurité et l’encadrement de son groupe d’enfants 
 Créer un climat favorable pour la participation des jeunes 
 Participer à l’encadrement et à l’animation des activités spéciales (thématique) 
 Assurer un suivi auprès du parent de l’enfant 
 Participer aux rencontres d’animation. 
 Assurer le service de garde en début et/ou fin de journée selon l'horaire. 
 Accomplir toutes autres tâches connexes 

Exigences : 

 Avoir une expérience avec les enfants et/ou en animation est un atout  

 Être certifié(e) DAFA ou inscrit(e) à la formation qui aura lieu les 25 et 26 mai et les 1 et 2 juin. 
 Fournir une preuve d’antécédents judiciaires 
 Participer à la formation pré-camp qui aura lieu les 15 et 16 juin. 
 Avoir une formation RCR (8h minimum). Possibilité de la suivre en mai ou juin 

Attitudes et aptitudes : 

 Avoir le sens des responsabilités 
 Facilité à travailler en groupe et avoir un bon esprit d’équipe 
 Capacité à communiquer avec différentes personnes (enfants, parents, chefs d’équipe, etc.) 
 Démontrer de l’autonomie, de l’initiative, de bienveillance, de la créativité, du leadership, de la 

flexibilité, d’écoute 
 Bonne capacité d’adaptation, bonne réaction face aux changements 

Conditions de travail : 

 Du 25 juin au 16 août 2024 
 37,5 à 40 heures/ semaine de jour du lundi au vendredi. Horaire à déterminer. 
 Prévoir quelques soirées et fins de semaine en mai et juin (rencontres, formations) 
 Salaire en fonction de l’échelle salariale du camp de jour  


